
ER4

ER6

ER5

LA PREE-NORD

CHAMP DU BAS

CHAMP DU MILIEU

BOIS FINEAU

CHAMP DU BOIS

LA GRANDE JAUNISSE

LA BOULE

LE PATIS

PRE DE LA FONTAINE

LE GRAND CHAMP
LE GRAND PRE DE BOIS FINEAU

LE CHAMP CARRE

PRE BAILLARGERIE

LES LONGEES

LE GRAND BIEN

LE ROCHON

LE BACONNEAU

LA BARATTE

LA TOUCHE

LE GRAND BOIS

BOIS DE L'ETANG NOIR

CHANTELOUP

LE SABLON

LES GAVACHONS

CHAMP RUSSELLE

CHAMP A 3 CORNIERES

BOIS DE LA BROCHETIERE

LE CHAMP DES RONCES

LE CHAMP PELE

LE CHAMP CARRE

PRE DES LONGEES

LES FERRIERES

PRE MOINE

PRE DE LA CURE

LA PROUTIERE

TROTTE BARIL

LE PRE DESIRE

PISSE PIRON-EST

LA GRANGE A LUCAS

LE CHAMP PINPIN

LE PETIT FER

LE GRAND FER

LES EPIERRES

LES RIBAUDES

SAINT-MARC

LA GALANGERIE

LA GROIE

LE CHIRAT

LA CANTINE

CHAMP DU MILIEU

LA BROCHETIERE

LE BOIS DE LA VIGNE

LA POUPARDIERE

LE PETIT PRE

LE GRAND CHAMP

PRE DE NEUFCHAISE

PRE COLOMBIER

PRE DES RIVIERES

LE GRAND PRE-ESTLE PRE SOMMIER

LA CORBINE

ETANG DE NEUFCHAISE

CHAMP DE LA POUPARDIERE

PRE DE LA CROISEE

PRE DU CIMETIERE

PRE DE LAITEUX

DOUIN

PRES DU PUITS DE VILLENEUVE

CHAMPS DE LA VIGNE

PRE DU RIVOLLET

PRES BOUCHET

PRES DES BOISSONNIERES

LES CRYONNIERES

LA NOUE

CHAMP BONNET

CHAMP DE PISSEPIRON

PRE DE LA MANINIERE

LE GRAND PRE

CHAMP DE LA FOSSE

PISSEPIRON

PRE DES GOURDINIERES

L'AUMONERIE-OUEST

PRE DES FONTENELLES

PRE MEDEAU

LES PRES DE BEAU NOM

CHAMP DE LA NOUE

PRE DE LA GRANGE LUCAS

LES MENDANTES

LE CHAMP CHAILLOT

LE CHAMP CHATAIGNIER

FIEF DU GRAND MARCHE

PRE NOUVEAU

PRE DE LA SALLE D'ARMES

PRE DE LA CHAPELLE

LE FEUILLARD

LE PRE BOURG-NEUF

LE PRE NEUF

PRE DE SAMSON

PRE GAROTTEAU

PRE DE BELLE ET BOIS

LA RENCONTRE

LA BRISE

LE GRAND CHAMP-OUEST

CHAMPDENIERS

LA GRANGE LAIDET

CHAMP CHAIGNEAU

CHAMP ROUGE

BOIS BROCHET

LES GUENUCHONS

L'AUMONERIE

PRES DES DALLES

LA CUEUILLE DE LA MINIERE

LA GRANGE AU PRIEUR

LA CHAUME AUX CHEVAUX

CHAMP DES BOUILLONS

CHAMP DE DERRIERE

CHÂTEAU GAILLARD

LE LOGIS

BOIS DE SAINT-DENIS

LES DALLES

PUITS PERDU

SAINT-DENIS

LES GRANDES BOURLERES

COTEAUX DE DURIGNE

LA GROLERIE

GRANDS CHAMPS DE SAINT-DENIS

LE PÂTIS LONG

BOIS RACHIS

LE PETIT PRE SAINT-DENIS

LA PRAIRIE

PRE DE LA FONTAINE DE SAINT-DENIS

PRE DE LA METAIRIE

CHAMP DE LA VIGNE DE SAINT-DENIS

NUCHEZE

GRAND CHAMP DE LA GRANGE

BOIS DE DERRIERE LE LOGIS

CHAMP NOUVEAU

GRAND CHAMP DU PARC

LE GRAND CHAMP DE SAINT-DENIS

L'ETANG

PRE DAVID

LA FAVRELIERE

ROCHEFOLLET

LA CHABIRANDIERE NORD

LA CRACOTIERE

LA CHABIRANDIERE (SUD)

GUITTIERES

RIPAUDIERE

LIGONNIERE

POMPALEAU

LE BOURG DE CHAMPEAUX

SOCTIERE

POIRIER

MERCERIE

DURIGNE

RIGAUDIERE

FARINEAU

ROUVELLIERE MICHINTIERE

Château

Eglise

Principe de recul de 100 mètres
du site de la station d'épuration

pour les nouveaux logements
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Ne
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N
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Ue

NL
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ER18

ER18

ER19

ER20

ER21

Limite de zone

U

Up

Us

Ue

1AUh
1AUe

1AUL

2AUh

N

Ne

NL

Nt

A

Urbain dense

Urbain pavillonnaire

Urbain scolaire

Urbain économique

A urbaniser à court terme (habitat)

A urbaniser à court terme (économique)

A urbaniser à court terme (loisirs)

A urbaniser à moyen terme (habitat)

Naturel

Naturel écarts

Naturel loisirs

Naturel tourisme

Agricole

Zone inondable

Espace Boisé Classé (article L.130-1 du Code de l'Urbanisme)

Emplacement réservé avec numéro d'opération

Voie RD 6

Loi sur le Bruit (Article L.123.11b.CU)

RD 6 (carrefour RD 748 - Sortie Ouest Saint Denis)

Par rapport à l'emprise de la route,

recul de 100 mètres

Voie RD 6

Loi sur le Bruit (Article L.123.11b.CU)

RD 6 (traverse du bourg de Champdeniers)

Par rapport à l'emprise de la route,

recul de 30 mètres

30 m

30 m

100 m

100 m

Bâti intéressant à conserver (classement au titre de l'article
L123.1-7 du Code de l'Urbanisme)

Zone archéologique intéressante

Périmètre de protection des Monuments Historiques
(Rayon de 500 m)

Cheminement piétonnier à conserver

2AUe A urbaniser à moyen terme (économie)

Haie à conserver ou à planter (classement au titre de l'article
L123.1-7 du Code de l'Urbanisme)

ER

Nas Naturel assainissement

2AUv A urbaniser à moyen terme (habitat villageois)

3AU A urbaniser à long terme

Numéro Situation Justification Superficie Bénéficiaire

1 Sud du bourg
Elargissement du chemin communal

4280 m² Commune

2 Est du bourg Création d’un chemin piéton 132 m² Commune

3
Sud-Est du

bourg
Création d’un chemin piéton / vélo de saint Denis

à Bel Ebat
3536 m² Commune

4 Est du bourg
Création d’un chemin piéton de la Grande Fontaine à la

route de Saint Maixent
1130 m² Commune

5 Nord du bourg Création d’un chemin piéton vers le centre-ville 5150 m² Commune

6 Centre-bourg Agrandissement d’un parking à proximité de l’église 174 m² Commune

7 Sud du bourg Agrandissement du cimetière 7489 m² Commune

8 Saint Denis Aménagement de la RD6 à Saint Denis 4000 m² Conseil Général 79

9 Saint Denis Aménagement de la RD6 à Saint Denis 1022 m² Conseil Général 79

10 Saint Denis Aménagement de la RD6 à Saint Denis 483 m² Conseil Général 79

11 Centre-bourg Passage sous l’immeuble du bœuf couronné 298 m² Commune

12 Monplaisir Aménagement de l’échangeur de Montplaisir 112 107 m² Conseil Général 79

13
Nord-Est du

bourg
Création d’une voirie structurante 1413 m² Commune

14
Nord-Est du

bourg
Création d’un chemin piétons / vélos 947 m² Commune

15
Nord-Est du

bourg
Aménagement d’un carrefour (la Grange à Lucas) 1502 m² Commune

16 Champeaux
Aménagement d'un espace public et d'une liaison

piétonne à proximité de la fontaine
273 m² Commune

17 Centre-bourg
Réoccupation de l'ancien supermarché pour l'accueil de

professions médicales ou de services commerciaux
812 m² Commune

18 Nord du bourg Elargissement de la voie communale 2822 m² Commune

19 Sud du bourg Création d'une liaison piétonne le long de l'Egray 813 m² Commune

20 Centre-bourg
Aménagement d'une voirie et contruction de foyers

logements
1719 m² Commune

21 Centre-bourg
Réalisation d'une liaison piétonne entre le centre-bourg

et la résidence pour personnes âgées
473 m² Commune

de la RD6 à la RD 748
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PLAN DE ZONAGE N°1

PLAN LOCAL D'URBANISME

Département des Deux-Sèvres

COMMUNE DE
CHAMPDENIERS SAINT DENIS

Liste des emplacements réservés

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Communautaire "Val
de Gâtine" pour approbation en date du 23 Janvier 2018

Le Président, M. Jean-Pierre RIMBEAU

Intégrant les effets de la modification simplifiée n°1


